
GATT/AIR^} 26 JANVIER I967 

OBJET: NOTIFICATION DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION 

1 . CONFORMEMENT A LA PROCEDURE EN VIGUEUR (VOIR IBDD, SUPPLEMENT n° 9 , 
PAGE 19),- LES PARTIES CONTRACTANTES SONT APPELEES A. NOTIFIER LA LISTE 
DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION QU'ELLES APPLIQUENT CONTRAIREMENT AUX 
DISPOSITIONS DE L'ACCORD GENERAL ET SANS AVOIR OBTENU L'AUTORISATION DES 
PARTIES CONTRACTANTES, AINSI QU'A FAIRE CONNAITRE TOUTES MODIFICATIONS 
APPORTEES A CES LISTES POUR COMMUNICATION A TOUTES LES PARTIES 
CONTRACTANTES. 

2 . SELON LA PRATIQUE USUELLE, LE PRESENT AVIS EST E N V / E P A TOUTES LES 
PARTIES CONTRACTANTES POUR LEUR DEMANDER, DANS LEURN^ERET MUTUEL, DE 
PASSER EN REVUE LES RESTRICTIONS A L ' 3EPCRT ATION ML VIGUEUR .ET DE 
PRESENTER POUR LE 15 MARS DE NOUVELLES LISTES COKPJËTES DE CELLES DE 
CES RESTRICTIONS QUI POURRAIENT NE PAS ETRE COMPATIBLES AVEC L'ACCORD 
GENERAL ET NE SERAIENT PAS AUTORISEES PAR L E / ^ I T I E S CONTRACTANTES. 
CES NOTIFICATIONS NE GARDERONT LEUR VALEUR QDSL^S ELLES SONT TENUES A 
JOUR. 

ÏMENV-CCI 3 . LES NOTIFICATIONS DEVRAIENT EGALEMENP-CCMPRENDRE DES INFORMATIONS 
CONCERNANT LES METHODES DE RESTRICTION EMPLOYEES ET LA FAÇON DONT LES 
QUANTITES A IMPORTER SONT FIXEES, AINSI QUE TOUTES AUTRES INFORMATIONS 
UTILES. EN PARTICULIER, ELLES DEVRAIENT PERMETTRE DE DETERMINER QUEL 
EST LE REGIME D'IMPORTATION APPLICABLE AUX PRODUITS DE CHACUNE DES 
AUTRES PARTIES CONTRACTANTES.—-^ 

4 . EN 1966, IL A ETE SUG^R^ ( G A T T / A I R / 5 3 4 ) QUE LES PARTIES CONTRACTANTES 
VENANT D'ACCEDER A L'INDEPENDANCE DEVRAIENT NOTIFIER LEURS RESTRICTIONS 
A L'IMPORTATION, MEME SaTîE STATUT DE CES RESTRICTIONS N'A PAS ENCORE ETE 
DETERMINE, ETANT ENTEN^UQ/E LEURS NOTIFICATIONS SERAIENT DISTRIBUEES POUR 
INFORMATION DANS UNE SERIE DISTINCTE DE DOCUMENTS, SANS QU'IL SOIT PREJUGE 
D'UNE DECISION ULTpiEURE QUANT A LEUR NATURE (VOIR IBDD, SUPPLEMENT n° 14, 
PAGE 171) . LE SECHfflyiftiAT PROPOSE DE MAINTENIR CETTE PRATIQUE. 

E . WYNDHAM WHITE 


